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De retour de Paris où il a,
récemment, pris part à la
6e édition du forum des
collectivités sur le thème
"la coopération décentrali-
sée, action internationale
des collectivités territoriales
et lutte contre le change-
ment climatique'', le minis-
tre délégué auprès du
ministre de l'Intérieur, Guy
Maixent Mamiaka, explique
l'intérêt de ces assises.  

L'Union : Monsieur le mi-
nistre, vous avez, récem-
ment, pris part au 6e
forum des collectivités ter-
ritoriales en France. Quel
était l'objectif de ce ren-
dez-vous annuel interna-
tional ?
Guy Maixent MAMIAKA
: Il s'agit d'une rencontre
organisée par le gouverne-
ment français via le minis-
tère des Affaires
étrangères et de la Coopé-
ration décentralisée dont
l'objectif est de mettre
tous les acteurs de la coo-
pération décentralisée en-
semble sur une tribune,
a!in de partager, d'échan-
ger sur les différents mé-
canismes destinés à
apporter le développe-
ment territorial dans cha-
cun de nos pays. Ces
mécanismes sont divers
parmi lesquels les méca-
nismes structurels ou or-
g a n i s a t i o n n e l s .
C'est-à-dire comment les
collectivités locales sont
structurées dans chaque
pays, étant donné que
chaque pays a lui-même sa
forme d'organisation éta-
tique, même s'il faut re-
connaître que les
politiques y relatives sont
les mêmes. Ensuite, il y a
les mécanismes d'investis-
sements. Il s'agit de savoir
vers quels types d'investis-
sement se tournent les col-
lectivités locales, leur
pertinence et les acteurs
qui les accompagnent, no-
tamment les entreprises. 

On note que c'est la pre-
mière participation de
notre pays à ces assises
lancées depuis 2010.
Quelle a été la contribu-
tion du Gabon à ce
forum et quel est son in-
térêt ?
- Nous avons effectivement
relevé que c'est notre pre-
mière participation à ce
forum qui date de cinq
ans. Cependant, sans pré-
juger de la bonne ou mau-
vaise foi de ce qui se faisait
avant, ce qui nous inté-
resse aujourd'hui, c'est ce
que nous devons faire.

C'est pourquoi, nous avons
jugé opportun de partici-
per à ce forum. Lequel per-
mettrait à nous, État
central, de mieux accom-
pagner et encadrer nos
collectivités locales. Aussi,
pourrait-il permettre au
pavillon des collectivités
locales gabonaises de !lot-
ter à côté de celles des au-
tres Nations. C'est dire que
l'intérêt pour notre pays
de participer à ce type de
rencontre est d'abord
celui de pourvoir échanger
et d'apprendre de l'expé-
rience des autres. Au cours
de ce colloque, nous
avions, par exemple, pu
rencontrer certaines en-
treprises qui se sont spé-
cialisées dans la
production des produits
typiques pour les collecti-
vités locales, notamment
pour celles des pays en
voie de développement.
C'est ainsi que nous avons
échangé avec des parte-
naires qui font dans la po-
tabilisation de l'eau. Leur
expertise pourrait tou-
jours nous aider à amélio-
rer nos possibilités de
satisfaire les populations
en matière d'eau potable.
C'est dire combien ce
genre de rendez-vous
peut-être intéressant pour
notre pays.

La loi sur la décentrali-
sation vient d’être pro-
mulguée. Quelle est la
politique nationale
mise en place  en la ma-
tière ?`
- Cette loi est effective. Il
faut savoir qu'aujourd’hui,
le développement de notre
pays n’est pas que l’affaire
de l’État central. Il passe
également et surtout par
les collectivités locales.
C’est pourquoi, il a été jugé
nécessaire de leur donner
la possibilité de jouir d’une
certaine autonomie et
d’une personnalité juri-
dique qui leur conféreront
le droit de prendre un cer-
tain nombre d’actes diffé-
rents de ceux initiés par
l’Etat central. Il s'agit éga-
lement de les responsabili-
ser. Il va donc être
question pour l’État de
conférer aux collectivités
locales, les moyens leur
permettant de s’adminis-
trer par le biais de leurs
élus. Cependant, toutes les
collectivités locales n’ont
pas le même potentiel.
C’est pourquoi, la politique
mise en place par le gou-
vernement vise à la fois à
les autonomiser et à veil-
ler à l’équilibre du déve-
loppement dans le pays.
Cette loi promulguée va
donc conduire à la prise
d’un certain nombre de
textes d’application. No-
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tamment ceux relatifs au
transfert de compétences.
Cependant, il demeure un
problème, celui de la qua-
lité des ressources hu-
maines devant administrer
nos collectivités, que ce
soit les conseils départe-
mentaux ou les mairies.
Car, il s'agit aussi de pou-
voir développer le poten-
tiel local pour pouvoir
obtenir des budgets. C'est
dire que si on peut com-
prendre les élus locaux, il
n'en demeure pas moins
que les personnes qui ont
en charge l'administration

de ces collectivités doivent
avoir des prérequis, intel-
lectuellement parlant, leur
permettant de créer et
d'innover. 

Le ministre délégué de
l'Interieur, Guy Maixent

Mamiaka.
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